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MoNSEfGNEUR,

C/ est avec chao-rîn at /«„
Votre Grandeur a ^dresl 10^0^1?^ £'^ '^ ^^ ^^"^ ^^^
Trudo] et qui a été publiée avont^ ^«"«'^ur le Docteur
"Monde ''du 9 courant (Edition de 4 h?)

P"'"^''^^^^" ^^^^ lo

destiJ:j^r^^jS?'qïï3àS"V^^^^^- -^^^ ^

:e Laval, à la.presqu'u^nanîmitrrrfw".!"^^^."^^^^ ^ ^'Univer!
Province,
diocètH' :e

^,-- .. v^uo vuire ixrandeur était nn ^r.„';i'^ T ^^P^^^es on
faite a une Institution Catholique et fl'î" f^^^ opposition
ne voulais pas y croire

; je co ?state avt 01'^"' ^' ^^''"^^é^'
î )«

erreur, puisque Votre biauS elle LL^^^''' ^^^^ j'étais d^ns
dans un document public ce q ue i'étakHT

'^^^«"^e corroborer
un jugement téméraire. ^ "^ ^ "^''P^*^^ ^ regarder comme

de fttetZr:^^^^^^^^ lisant le second alinéa
conformera au devoir qu'Elîè sW Sl? -^"f

^°*"^ Grandeur se
a.c«m. manière de VadlMstrationduZl^^ ^'/' ^^"^ '' ^^^^r en
d^ ne pas être un obstacle à a paix plZ' f ^"

f^^> ^^'^i^e a
document ne s'accorde guèreCc ce dl^'^^""'

la suite de ce
de nouveau exprimes à la fin

^'^^'' ^' «^ ^"^^^^ m sont

Votre Grandeur proteste nx^'v/i.
sans prétendre (es discL^fncoTe ^JV'^''''' « '^^r-tains faits
prise ménagée aux lecteurs, car immédi^l^^^T' ^««^elle sur-
tesUition viennent la discussion «f

!«•'"''" ^ après cette pro-
declaration du Saint Siège est d^e'i ^""^^"^r^

d'un fait. \a
qu'aujourd'hui il est 2?roM%r»//' r;"

'^' V,'^'«/otre Grandeur mZ
d établir une succursaTeTîSréS''l'^'^^ ^"'"' "'^ ^«^ ^^ ^"^^^
devant les tribunaux auxq uolsTF^nl^ '^ f''^

^'^^ «"««re à faire
tains hommes de Franc;lui diL^it to.,tf ' '''^'^'''^' '"^^'^^^ «er!qui aisent tout crûment aux Institutions


